
ABRAPA

      Nous Contacter

 Nom : ABRAPA
 Adresse : 1 rue Jean Monnet
 CP : 67201
 Ville : Eckbolsheim
 Téléphone : 03 88 21 30 46
 Site : www.abrapa.asso.fr
 Email : mfisch@abrapa.asso.fr
  

  
            

  
            
    -  Date de création :

1961
    -  Nom des dirigeants :

 Jean CARAMAZANA 
Directeur Général

    -  Activité :
 Aide et service à la personne 

  
    -  Forme juridique :

association
    -  Effectif : 250 (2017)
    -  CA :  100k€ (2017) 
    -  Date d'adhésion : 01/12/2018

  
            

  
            Présentation de l’entreprise.
  Reconnue d'utilité publique, l'Abrapa est la plus importante et la plus ancienne association d'aide et services à la personne du Bas-Rhin. Elle s'engage pour favoriser le maintien à domicile des personnes fragilisées par l'âge, la maladie ou touchées par un accident de la vie et propose dans la continuité de ces services des solutions d'hébergement adaptées. Pour les familles, elle propose désormais un service de garde d'enfants à domicile.

  Notre attachement aux valeurs portées par Idée Alsace.
  En parallèle de sa mission militante de faire avancer les logiques d'aides et défendre les intérêts du secteur médico-social sans but lucratif, l'association a initié une démarche développement durable, à la suite d'obligations règlementaires et une prise de conscience. L'Abrapa souhaite participer aux évènements autour du développement durable et s'inscrire dans une dynamique en faveur de la RSO.
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            Nos actions concrètes en faveur du Développement Durable.
Progrès social

    -  Faciliter l'accès à des activités sportives et culturelles pour les salariés
    -  Offrir aux salariés (notamment les itinérants) l'accès à des salles de pauses
    -  Développer les compétences et permettre l'évolution des collaborateurs
    -  Favoriser le management bienveillant

Préservation de l'environnement

    -  Réduire et recycler les déchets de portage des repas
    -  Réduire les consommations énergétiques des bâtiments
    -  Mesurer les émissions carbone générées par les activités de l'association et les réduire
    -  Réduire la pollution numérique

Efficacité économique

    -  Favoriser les achats durables de prestations de restauration
    -  Favoriser les achats durables de produits d'entretien

Gouvernance

    -  Identifier et dialoguer avec les parties prenantes
    -  Valoriser les actions RSO mises en œuvre et sensibiliser les parties prenantes
    -  Garantir l'avancée de la démarche et impliquer les salariés

Découvrez le contrat de progrès 2020-2023 de l'ABRAPA.
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